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Prise de position sur le commentaire et la série d’articles du 30 juin 
 
Davantage d'objectivité, s’il vous plaît! 
 
 
Dans son commentaire sur l’étude relative aux zones économiques, le 
rédacteur en chef Roger de Diesbach reproche à Publicom, l’institut 
zurichois de recherche sur les médias, de procéder de manière peu sérieuse 
et non scientifique et d’agir avec «arrogance», «manque de connaissances 
du terrain» et par des méthodes dissimulés (édition du 30 juin). Qui plus est, 
l’auteur insinue que Publicom s’est basée sur des documents d’enquête 
faux ou inexistants.  
Nous rejetons fermement ces reproches et demandons à M. de Diesbach 
d’illustrer ses avis divergents avec l'objectivité, l’impartialité et la 
bienséance qui sont celles d’un rédacteur en chef. 
 
Les faits: 
 Dans la région de la Broye, les présidents de toutes les communes ont 

répondu à notre sondage écrit (100% de réponses reçues!). Les 
formulaires renvoyés peuvent en tout temps être consultés et contrôlés 
par un avocat de confiance. 

 L'attribution du district d'Oron à l'espace de communication de la Broye 
s'explique entre autres par le fait que sur les 18 communes du district 
11 ont déclaré leur appartenance à cette région. 

 La comparaison de l’étude de Publicom menée à l’échelle suisse avec 
les résultats d’une analyse régionale, qui se base sur des méthodes 
entièrement différentes, est, d’un point de vue scientifique, irrecevable. 

 La manière de procéder et les résultats de l’étude sont transparents et 
pertinents. Dans ce contexte, il est tout à fait déplacé de parler d’une 
procédure masquée. 

 
Nous sommes conscients du fait que les résultats d’études scientifiques 
peuvent parfois se révéler irritants. Nous considérons toutefois l’usage de 
propos diffamatoires, en lieu et place d’arguments concrets et corrects, 
comme un signe de faiblesse et de maladresse.  
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